
  

  

NATURE DES ACTIVITÉS PAR SITE :

• Sur la Place du Général Leclerc :
• les buvettes seront exclusivement assurées par les cafés présents sur la place sus-

citée  et  qui  en  formulent  la  demande  auprès  du  service  action  culturelle 
(wendy.gollard@lannion.bzh),

• concernant l'alimentation, seront acceptés :
- 1 crêpier,
- 1 confiseur,
- 1 chichis,
- 3 stands d'alimentation différents.

• Sur le parking de Caërphilly :
• 2 buvettes seront autorisées,
• concernant l'alimentation seront acceptés :

- 1 crêpier,
- 1 confiseur,
- 2 stands d'alimentation différents.

Les commerçants pourront s’installer devant leurs commerces à condition d’en formuler la 
demande avant le mardi   9 mai.  

RÈGLEMENTS :
• Les stands seront attribués en fonction des corps de métier. Les restaurateurs disposant de 

la  Licence  IV  ne  pourront  pas  cumuler  stand  restauration  et  stand  buvette.  Il  leur 
appartiendra de faire un choix au moment de la réunion de préparation.

• Concernant la restauration, il  est de votre responsabilité, conformément au règlement CE 
n° 852/2004 du 29 avril 2004 relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, de respecter la 
chaîne du froid ainsi que la traçabilité des produits (article 18).

• Il est de votre responsabilité, conformément à la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à 
la transition énergétique pour la croissance verte, complétée par la loi n° 2020-105 du 10 
février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire, de ne pas 
mettre à disposition des clients des ustensiles à usage unique composés totalement ou 
partiellement de plastique ainsi que des boîtes en polystyrène. Il vous revient de mettre en 
place un système de consignes, d’éco-cups, etc.

• Il est de votre responsabilité de laisser le site dans l’état dans lequel vous l’avez investi : ne 
pas abîmer le matériel prêté, ne pas abandonner de déchets (ce qui inclut la reprise par 
vos soins des bidons d’huile de friture pour recyclage, etc.).

• Un  tirage  au  sort  sera  effectué  si  besoin  pour  départager  les  candidats.  Pour  tout 
désistement (autre que pour raison de santé et sur présentation d'un justificatif) l'intégralité 
du droit de place sera dû.

Contact : wendy.gollard  @lannion.bzh  
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